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règlementation

23 NOVEMBRE 2021

Transporteur public routier et commissionnaire de transport : désormais, il faudra saisir le numéro de
SIREN au lieu de présenter un extrait de Kbis lors de démarches administratives.

Un arrêté du 29 octobre 2021 supprime, dans le secteur du transport routier et de la commission de transport,
l’exigence de présentation par les entreprises d’un extrait d’immatriculation au registre du commerce et des
sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives (« extrait Kbis »). Cette exigence
est remplacée par la saisie du numéro SIREN.

Le texte met en outre à jour l’adresse du site internet pour accéder aux formulaires : www.service-public.fr.

Consulter l’arrêté

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2021/10/29/TRAT2126243A/jo/texte

